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Des femmes et un journal : La 
Valette à ses poilus

En un peu plus de quatre ans, 60 % des actifs ont été mobilisés pour la 
guerre, ce sont donc des millions d’hommes qui quittent leur famille et 
leur emploi. Les femmes vont remplacer la main-d’œuvre masculine, 
alors même qu’elles se retrouvent dans l’obligation de devoir gagner 
leur vie. 
 
Mais les paysannes, elles, n’ont pas « commencé »  à travailler en 1914. 
Françoise Thébaud 1 rappelle que, à la veille de la guerre, 56 % des Français 
vivent dans des communes de moins de 2000 habitants et que, sur les 
7,7 millions de femmes (elles sont 20 millions en tout) qui ont une activité 
professionnelle, les travailleuses sont surtout des paysannes : en ce qui les 
concerne, la « mobilisation » a commencé bien avant la guerre mais celle-ci a 
amplifié leurs activités et leurs responsabilités.
Pour les femmes de La Valette, hameau de la commune de Thorame-Basse 
dans la vallée du Haut Verdon, le quotidien a sans doute ressemblé à celui des 
millions de femmes qui ont dû prendre la direction des exploitations agricoles. 
Mais, après la douleur de la séparation et alors que la guerre se prolonge, les 
femmes du hameau décident de mettre en œuvre un journal. Destiné à aider 
leurs poilus à tenir, c’est un bi-mensuel, envoyé gratuitement aux soldats et 
facturé 20 centimes aux civils. Chaque exemplaire est recopié à la main et 
chaque poilu est encouragé à renvoyer son exemplaire avec ses commentaires. 
Le premier numéro paraît le 8 août 1915, cinquante autres suivront jusqu’en 
mai 1918.
Cette extraordinaire entreprise mérite sans doute de se pencher sur le quotidien 
de ce hameau et de ses femmes, en interrogeant d’autres sources d’archives.

1 Françoise THÉBAUD, Les femmes au temps de la guerre de 1914, Petite Bibliothèque Payot, 2013, 
Collection « Histoire »
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Arch. dép. AHP, Per 234, Bulletin de l’instruction primaire, « Ce que font nos paysannes dans les Basses Alpes », 
numéro 2, année 1916
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Un hameau des Basses-Alpes

Le recensement de 1911 comptabilise 49 habitants dans le hameau 
de La Valette, soit quinze ménages. L’exode rural est déjà largement 
entamé : entre 1846 et 1911, le territoire a perdu 90 habitants, passant 
de 139 à 49 résidents. 

En 1914, dix hommes sont mobilisés : 

LIAUTAUD Augustin né en 1884
AILLAUD Joseph, Toussaint et François, frères nés en 1879, 1886 et 1882
MURRIS Joseph et Séraphin, frères nés en 1891 et 1894
PEYRON, Ange et Calixte,  frères nés en 1891 et 1895
VIAL Baptistin né en 1895
BOYER Henri né en 1895, il  est le seul homme de La Valette tué au front le 
15 juin 1915
Selon le recensement de 1911, Calixte Peyron et Toussaint Aillaud ne vivent 
plus à La Valette. Tous les autres futurs soldats sont célibataires et vivent chez 
leurs parents, sauf Augustin Liautaud, qui s’est marié le 16 juin 1912 (mais il 
ne semble plus vivre à La Valette en 1914).
Si l’on croise le recensement de 1911 et les actes d’état-civil (mariages, 
naissances et décès), on compte 34 personnes demeurant encore à La Valette 
au début de la guerre, quand tous les hommes ont été mobilisés. Sur ce 
nombre, on dénombre 18 femmes : 10 femmes mariées ou veuves, 8 jeunes 
filles ou fillettes. Les hommes qui n’ont pas été mobilisés ont entre 48 (Joseph 
Boyer, qui se mariera en octobre 1918 avec une veuve de guerre) et 84  ans : 
la guerre a, comme partout, vidé le hameau de sa jeunesse masculine.
Parmi ces femmes, l’Association Culture et Patrimoine de Thorame-Basse a 
identifié celles qui se cachaient derrière trois des pseudonymes utilisés par 
les « apprenties journalistes » : Honorine (« Grande Sœur ») et Eulalie (« Ylil 
») Peyron (sœurs de Calixte et Ange, qui ont respectivement 25 et 16 ans en 
1914)  et  Rose Simian (« Grelette », 16 ans).
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à gauche, « Petite Soeur – Grande Soeur » : 
Eulalie et Honorine Peyron

Soldat Ange Peyron
Classe : 1911
N° de matricule : 899

Incorporé à compter du 9 octobre 1912 au 55e 
régiment d’infanterie de campagne à Nice.
Blessé par balle le 17 septembre 1914 à la jambe 
droite.
Passé au 115e régiment d’artillerie lourde le 1er 
octobre 1915.
Blessé à la main gauche le 17 juin 1916 à Verdun 
par un éclat d’obus.
Cité le 22 décembre 1916 et reçoit la croix de 
guerre : « Très bon servant, a toujours continué 
d’assurer le service de sa pièce sous le plus 
violent des bombardements. Blessé à son poste de 
combat ».
Passé au 2e régiment d’artillerie coloniale le 15 août 
1917.
Passé au 345e régiment d’artillerie lourde le 1er mars 
1918.
Mis en congé illimité de démobilisation le 8 août 
1919.
Se retire à Thorame à la fin de la guerre.
Médaille militaire par décret du 18 mai 1934.
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Un hameau dans la guerre

Les paysans de Thorame-Basse exploitent de très petites surfaces. Si 
l’on s’en tient aux chiffres fournis par les enquêtes réalisées par le 
ministère de l’Agriculture pour évaluer les surfaces ensemencées, la 
plus grande exploitation en 1918 est celle de Joseph Aillaud avec 84 
ares. 

On cultive à La Valette surtout du blé (froment) et des pommes de terre, ainsi 
que de l’orge et de l’avoine. Le journal des femmes de La Valette atteste aussi 
de l’importance de l’élevage ovin dans le hameau. La possession de bêtes de 
trait montre également la modestie de cette activité agricole : le registre de 
déclaration des chevaux et mulets en 1914 indique la présence de 5 mulets en 
décembre 1914 et aucune des bêtes n’a moins de 10 ans.
Pourtant, ce sont les hommes qui semblent manquer le plus : à un questionnaire 
sur les semailles d’automne effectué en 1915, il est répondu que les attelages 
et le matériel sont suffisants alors qu’en ce qui concerne le personnel, il manque 
« tous les mobilisés ». De fait, en mai 1915, le préfet des Basses Alpes relaie 
la décision du ministre de la Guerre d’octroyer des permissions de quinze 
jours aux territoriaux et réservistes territoriaux des dépôts, agriculteurs de 
métier, afin d’assurer les travaux agricoles. Joseph Aillaud, né en 1879, en fait 
la demande en octobre 1915 pour l’agnelage, demande refusée par le préfet 
puisqu’il se trouve alors dans la zone des armées.
En 1916, le ministre de l’Agriculture Jules Méline crée par décret les  
« comités communaux et cantonaux d’action agricole ». On leur attribue la mission 
d’organiser les travaux dans chaque commune (surtout l’ensemencement des 
terres agricoles) et de prodiguer des conseils aux agriculteurs. Trois paysans 
(hommes ou femmes) sont désignés pour élire le Comité communal avec le 
Conseil municipal. Pour les représentants de La Valette au sein de la commune 
de Thorame-Basse, on choisit parmi les doyens : Jean-Baptiste Aillaud (76 
ans) et Jean-Baptiste Peyron (67 ans).
Dès le 5 août 1914, une loi est votée pour mettre en place une allocation pour 
les femmes de mobilisés nécessiteuses. La procédure est longue, les demandes 
sont transmises par les maires et examinées par plusieurs commissions, l’argent 
est ensuite retiré à la mairie. Les sommes allouées ne sont pas énormes, 1 franc 
25 par jour auxquels s’ajoutent 40 centimes par enfant à charge (un kilo de pain 
coûte environ 40 centimes alors). L’allocation est revalorisée en 1917, mais ne 
permettra pas de supporter la hausse des prix. à La Valette ce sont des pères 
qui vont bénéficier de cette aide, ce qui prouve que l’application de la loi peut 
être large, et il est vrai que, de femmes de mobilisés, il n’y en a pas dans le 
hameau. 
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Arch. dép. AHP, 5 R 61, récapitulation des déclarations des surfaces ensemencées en céréales et plantées en pommes de 
terre, récolte de 1918
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Arch. dép. AHP, EDEP 218/53 , commune de Thorame-Basse, registre unique des chevaux, juments, mulets et mules de tous 
âges de la commune, 1er décembre 1914
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Arch. dép. AHP, 5 R 60, circulaire du préfet aux sous-préfets et maires du département sur les permissions agricoles, 
14 mai 1915
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Arch. dép. AHP, 5 R 60, demande de permission de Joseph Aillaud, 12 octobre 1915



17

Arch. dép. AHP, 5 R 60, réponse du préfet, 16 octobre 1915
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Arch. dép. AHP, 5 R 60, circulaire du préfet de la Sarthe aux maires du département, constitution des Comités 
communaux et cantonaux d’action agricole, 11 février 1916
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20 Arch. dép. AHP, 5 R 60, liste nominative des membres des comités d’action agricole
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Arch. dép. AHP, 2 Z 35, transmission des certificats d’admission à l’allocation, 1915-1917
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Arch. dép. AHP, 2 Z 35, transmission des certificats d’admission à l’allocation, 1915-1917
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Arch. dép. AHP, 2 Z 35, allocations aux soutiens de famille pendant la durée de la guerre
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Un journal 
« pour vous distraire »

Quelques feuilles parues régulièrement pendant toute la guerre, où se révèlent 
de remarquables qualités d’écriture, du français mêlé de provençal, souvent une 
grande poésie, parfois des opinions politiques : voilà « La Valette à ses poilus », 
journal « bi-mensuel, 20 centimes pour les civils, gratis pour nos pioupious ».
Les rédactrices s’appellent «Sœurette », « Cousinette » ,  «Une Payse » ou encore 
«Paysette » : « le choix de ces noms d’emprunt traduit l’enracinement à la terre, 
au pays et les liens du cœur »1.

Les habitants de la La Valette sont exclusivement des paysans et on comprend donc 
l’importance des nouvelles du « pays » et des travaux agricoles dans le journal : on les 
trouve dans la rubrique « La situation » au verso de la première page. Il y est question des 
troupeaux, des foins à rentrer à la fin de l’été, de la  taille des arbres ou du bois à couper. 
« L’enracinement au pays » se décèle également, et avec beaucoup de poésie. Les femmes 
de La Valette sont très attachées à leur environnement, elles vivent au rythme des saisons 
et n’oublient jamais de faire part aux soldats des températures qui montent, de la neige 
qui arrive ou des feuilles qui se parent d’or et de brun. Mais la guerre est toujours présente 
et elles n’omettent pas de signaler les permissions et les nouvelles des soldats ou leurs 
changements d’adresse. La guerre est une « épreuve 2 », et l’absence est difficilement 
vécue : les rédactrices rappellent très souvent le manque d’hommes, pour la vie du village 
comme pour les travaux des champs. Les femmes et les enfants doivent pallier leur absence 
et ces derniers « apprennent trop tôt à être des hommes 3 ». 
Les considérations sur le conflit ressemblent finalement assez à ce qu’on pouvait lire dans la 
presse générale de l’époque : la victoire est certaine en raison de l’ « infériorité allemande 4 ». 
Dans le numéro du 12 décembre, on a même reproduit un acrostiche anti-allemand paru 
dans le « Petit Provençal ». Pourtant (est-ce à la lumière de la correspondance ou des propos 
tenus lors des permissions par les poilus ?), la mise en évidence du bourrage de crâne est 
également là : oui, les poilus sont braves et se battent avec courage, mais ils sont habités 
par la peur quand ils sont au front.
Il est difficile de savoir exactement qui est à l’origine de tel ou tel article : on trouve 
des initiales en guise de signature ou parfois aussi la mention « toutes ». Le français des 
rédactrices est d’une grande qualité, le vocabulaire varié et les formulations souvent très 
imagées. Les femmes de La Valette ont souhaité soigner leur travail et elles ont sûrement 
eu un vrai plaisir à faire « comme si », comme si c’était un vrai journal : avec des rubriques, 
un bandeau. Elles lisaient aussi la presse. Au moins deux des rédactrices sont institutrices : 
les sœurs d’Ange et Calixte Peyron, Eulalie et Honorine. La plus jeune commence sa carrière 
en 1915, tandis que l’aînée enseigne à l’école du Moustiers, un des hameaux de Thorame-
Basse, pendant toute la durée du conflit.

1 Thorame-Basse dans la Grande guerre, Association Culture et Patrimoine de Thorame-Basse, 2014, p. 198
2 Journal du 8 août 1915, numéro 1
3 Journal du 31 octobre 1915, numéro 7
4 Ibid.
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8 août 1915, numéro 1, pages 1 à 4
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22 août 1915, numéro 2, page 1 (« deci-delà »)



17 octobre 1915, page 3
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31 octobre 1915, numéro 7, page 1 (« ça et là »)
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31 octobre 1915, numéro 7, page 2 (« ça et là »)
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12 décembre 1915, numéro 10, pages 1 et 2 (« les bons poilus » et « ça et là »)
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Arch. dép. AHP, 1 T 403, état des services d’enseignement de Eulalie Peyron, 28 décembre 1923
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